
 

1. Augmenter les occasions d’exercer un 
pouvoir décisionnel dans le choix des 

activités de la vie scolaire. 
 

2. Accroitre la participation des 
élèves à la vie scolaire, 

particulièrement des élèves HDAA. 
 

3. Maintenir la participation des élèves à 
la vie communautaire. 

 

1. Réduire les comportements 
dérangeants. 

2. Développer l’autonomie des élèves. 
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3. Améliorer les saines habitudes de vie. 

1. Augmenter le taux de réussite. 

2. Accroitre le rayonnement  
des concentrations  

sur l’ensemble des élèves. 

4. Accroitre le travail d’équipe. L'école s'engage à 
développer chez l'élève la 

capacité d'agir positivement sur 
ses conditions d’apprentissage. 

 
L'école s'engage à 

promouvoir la 
participation des 

élèves dans les prises 
de décision concernant 

la vie scolaire et 
communautaire. 

 

L'école s'engage à 
accompagner 

l’élève afin qu’il  
se mobilise vers  

sa réussite. 

 


